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• Etude de faisabilité de la mise en place d'Aires Protégées Communautaires Volontaires. 

Réalisations : 

• Sous-programme de la Forêt des Mikéa. 
• Plans de Développement Communaux intégrant la dimension environnementale. 
• Le transfert de gestion des ressources naturelles aux communautés locales. 
• Formation en gestion de projet des membres de bureau. 
• Formation en Gestion Intégrée des Zones Côtières et en gestion de projet. 
• Formation en élaboration de PCD. 
• Formation sur la procédure MECIE 
• 4 PCD élaborés sur les 15 communes 
• CLB de Ihotry et de Ranobe : gestion de lac et forêt. 
• CLB d'Ankililoake : gestion de la forêt. 
• CLB de Tsifota : gestion de la forêt littorale. 
• CLB de Fiherenamasay : gestion de la forêt littorale et zone de pêche. 
• CLB Manombo, Fitsitike - Tsihake et Andrevo : gestion des Mangroves. 
• Plan de gestion intégrée des activités de la pêche au récif et du tourisme et de l'exploitation 

des mangroves sur le littoral. 
• Valorisation de l'apiculture. 
• Fixation des dunes à Fitsitike. 
• Repeuplement des mangroves à Andrevo. 
• Promotion de la culture d'algues marines à Tsifota. 
• Réhabilitation d'une piste de désenclavement du littoral à Andrevo. 
• Extension des chenaux pour les pirogues. 

Source : Site Web SAGE ; 2008 

 

PA.35 – EDUCATION ENVIRONNEMENTALE 

PA.35.1 - Education et sensibilisation environnementale 

Tableau PA.35.1 : Intervention de l’ONG Bel Avenir  

Type Activités Observations 
Cinéma scolaire 
 

Projections : soutien à l’éducation et à 
la sensibilisation des enfants à divers 
thèmes tels que l’égalité des sexes, 
l’hygiène de base, le sida, les droits de 
l’enfant, l’environnement…. 

Uniquement à Tuléar, 25 000 
enfants bénéficient chaque année 
de ce projet 

Ecole des salines d’Ankalika et  
Ecole des Saphirs 
d’Antsoamadiro 

- Eradiquer les pires formes de travail 
infantile 
- Lutter contre la malnutrition infantile 

800 enfants 
 

Bourses scolaires Bourses scolaires 
pour l’éducation secondaire 

120 enfants 
 

Ciné mobil  Sensibilisation sur des thèmes divers 
tels que l’environnement, le sida, 
l’égalité des sexes, l’hygiène basique ou 
les droits de l’enfant 

25 villages des zones côtières du 
Sud 

Sensibilisation Sensibilisation sur les problèmes 
quotidiens tels que le virus du sida, 
l’égalité des sexes, le travail des 
femmes, l’hygiène de base ou 
l’environnement 

Groupes de femmes défavorisés  
(Toliara ville) 

Centre éducatif (Village côtier de 
Mangily) 

Education (thèmes : l’égalité des sexes, 
les droits de l’enfants, l’hygiène de 
base, le sida, l’environnement, le 
handicap, etc. sont abordés) 

Groupes d’environ 80 

Source : ONG Bel Avenir ; 2008 



 230

PA.35.2 - Ecole verte 

Tableau PA.35 : Statistique concernant les effectifs des agents formés en éducation 
environnementale 

Niveau Type agents Effectif DREN Effectif CISCO 
Beroroha 

Effectif des agents 
formes % 

Niveau II DIR CEG 55 3 52 94,55% 
Niveau I Chef ZAP 88 5 83 94,32% 

Niveau I Personnel EPP (Dir 
+ enseignants) 2758 140 2618 94,92% 

Source : DREN, Toliara 

 

PA.41 – RENFORCEMENT DE CAPACITE DE L’ADMINISTRATION FORESTIERE 
 

PA.42 – CONTROLE FORESTIER ET VEILLE INFORMATIONNELLE 
 
PA.43 – MISE EN ŒUVRE DE GESTION FORESTIERE DURABLE 
 

PA.44 – RECETTES FISCALES FORESTIERES 
 

PA.45 – COORDINATION DES ACTIVITES ENVIRONNEMENTALES 
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VI - METHODOLOGIE ET APPROCHE 
 
 
CONTEXTE GENERAL 
La politique environnementale Malgache, dont le cadre général d'exécution est fixé par la charte de 
l'Environnement, est  mise en œuvre à travers le Plan d'Action Environnemental (PAE) qui comporte, sur 15 
ans, 3 programmes d'application de 5 ans chacun ( PE I, PE II PE III). Comme le recommande L'AGENDA 
21, « l'accès à l'information est primordial pour veiller à ce que les décisions soient de plus en plus fondées 
sur des informations correctes », aussi, la mise en place d'un Tableau de Bord Environnemental (TBE) est 
plus qu'urgent pour prendre en compte la dimension environnementale dans le développement du pays. 

Dans le cadre de la décentralisation de la gestion de l’environnement, l’ONE a appuyé la Région Sud Ouest 
dans l’élaboration de son Tableau de Bord Environnemental. En effet, le Programme Environnemental a 
pour objectif de promouvoir l’engagement des acteurs régionaux dans la mise en œuvre de ce programme à 
travers son intégration dans tout programme de développement.  

La Direction des Informations Environnementales de l'ONE a pour mandat de coordonner la gestion des 
informations environnementales à Madagascar. Son objectif global est de :  

(i) mettre en place et en œuvre les différents systèmes d’informations sur l'environnement 
notamment en facilitant l’harmonisation des méthodologies de collecte et de traitement des 
données pour permettre l’analyse globale, la comparaison et la consolidation ;  

(ii) renforcer les capacités de collecte et d'analyse de données et d'informations,  
(iii) présenter des informations pertinentes sous les formes et dans les délais requis pour faciliter 

leurs utilisations dans les prises de décisions. 

En ce qui concerne la Région Sud Ouest, le travail a été réalisé dans une approche participative mettant en 
collaboration étroite l’Office National pour l’Environnement, les autorités régionales, les districts de la 
Région, les services techniques ainsi que les associations et ONGs y exerçant. 

OBJECTIF 

L’objectif du TBE Régional est entre autres de compléter le Tableau de Bord National en y apportant plus 
d’informations sur les Régions et de mettre à la disposition des autorités régionales un outil d’aide à la 
décision leur permettant de gérer leurs politiques dans un contexte de développement durable tenant compte 
de l’état de l’environnement, des pressions anthropiques s’exerçant sur les ressources naturelles ainsi que des 
actions environnementales entreprises dans leurs Régions respectives. 

En somme, les objectifs du TBE sont de : 
- Orienter et appuyer la gestion de l’environnement et les ressources naturelles, 
- Faciliter la prise de décision à tous les niveaux pour prendre en compte les considérations 

environnementales, 
- Informer et Sensibiliser le grand public à prendre conscience des liens étroits entre les activités 

humaines et la qualité de l’environnement. 

QUELQUES NOTIONS SUR LES INDICATEURS 

 Définition 

Le TBE est un tableau synoptique d’indicateurs décrivant : 
- l’état de l’environnement, son évolution, sa tendance, 
- les pressions s’exerçant sur l’environnement et les ressources naturelles et, 
- les actions déjà entreprises pour y faire face, 

 
C’est un instrument de gestion de l’environnement et d’intégration de la dimension environnementale dans 
les comportements. 
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 Qu'est ce qu'un indicateur environnemental ? 

Un indicateur est une variable ou une valeur calculée à partir de variables, donnant des indications ou 
décrivant l’état d’un phénomène, de l’environnement ou d’une zone géographique, d’une portée supérieure 
aux informations directement liées à la valeur d’une variable (OCDE, 1993). 

 Pourquoi développer des indicateurs de l'environnement ? 

Nous nous servons d'indicateurs tout au long de notre vie quotidienne. A la base ils nous permettent à 
reconnaître des situations et à y réagir en conséquence. Par exemple, la conduite automobile se base pour une 
grande partie sur la perception et le traitement d'informations sous forme d'indicateurs ; ceux qui sont visuels 
comme le tableau de bord, mais aussi ceux que nous gérons plus ou moins inconsciemment tels les bruits du 
moteur. La masse de stimuli et d'informations que nous devons gérer quotidiennement est largement 
diminuée par le recours à ces indicateurs, ce qui nous laisse plus de temps pour des choses moins routinières. 

De même, les indicateurs de l'environnement simplifient la présentation de l’état de l'environnement de deux 
façons. En premier lieu, les indicateurs ont une signification facile à comprendre et peuvent être mesurés 
régulièrement. Les tendances des indicateurs sont donc à interpréter de manière à créer de l'information 
précieuse au sujet d'aspects importants de l'environnement. En deuxième lieu, les indicateurs de 
l'environnement peuvent être une aide précieuse à la communication. Ils produisent de l'information au sujet 
de l'environnement de manière très succincte. Quand les utilisateurs d'informations environnementales  sont 
familiarisés avec les indicateurs convenus, ils peuvent absorber cette information plus rapidement. 
L'efficacité de la prise de décision ne peut être qu’améliorée car elle sera de plus en plus appuyée et éclairée. 

L'environnement est complexe, et mettre en exergue les tendances sur leur évolution est très difficile. 
L’utilisation d’indicateurs permet d’appréhender l’état et l’évolution de l’environnement sans avoir à 
maîtriser la complexité du système. D'une manière générale, les indicateurs sont basés sur la meilleure 
compréhension scientifique disponible actuellement sur le fonctionnement de l'environnement, dans la 
mesure où des changements dans ces mesures simples sont en rapport avec les tendances de l'environnement. 
L’utilisation d’indicateurs peut donc réduire le nombre de mesures, simplifier et faciliter la communication. 

 Caractéristiques des indicateurs 

Les indicateurs doivent être « utilisés et utilisables ». L'indicateur doit être orienté en fonction de son usage 
et de son utilisateur. La force et le succès de l'indicateur dépendent de sa capacité à s'adapter à l'objectif 
qu'on lui assigne. Les besoins en informations des décideurs ou acteurs économiques sont très différents de 
ceux des ONG ou établissements travaillant dans la conservation de l’environnement. 

 Critères de sélection des indicateurs 

- Avoir une pertinence politique et utilité pour les utilisateurs, 
- Donner une image représentative des conditions de l’environnement, pressions et/ou réponse de 

la société, 
- Etre Facile à interpréter et permettre de dégager des tendances, 
- Refléter clairement les modifications de l’environnement, 
- Servir aux comparaisons internationales, 
- Etre de portée nationale, 
- Se rapporter à une valeur limite ou une valeur de référence, 
- Susciter une justesse d’analyse, 
- Reposer sur des fondements théoriques, 
- Reposer sur des normes internationales, 
- Pouvoir être rapporté à des systèmes de prévision et d’information, 
- Etre mesurable, 
- Etre immédiatement disponible ou accessible à un rapport coût bénéfice raisonnable, 
- Etre accompagné de documentation adéquate et de qualité reconnue, 
- Pouvoir être mis à jour à intervalle régulier. 
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LA TRILOGIE ETAT - PRESSION - REPONSE 

La priorisation des thèmes et l’identification des indicateurs du TBE a nécessité l’utilisation d’une 
méthodologie basée sur la trilogie Etat – Pression - Réponse développée par l’OCDE et adoptée par le CDD 
(Commission pour le Développement Durable) des Nations Unies dans le cadre du développement des 
indicateurs du développement durable. 

L'objectif des indicateurs suivant la trilogie Etat Pression Réponse est de représenter à quel point les activités 
humaines exercent des pressions sur l'environnement, à quel degré ces pressions modifient l'état de 
l'environnement et quelles sont les réactions (réponses) socio environnementales mises en place pour 
infléchir les dégradations et les menaces sur l’environnement.  

 

METHODOLOGIE GENERALE ET DEMARCHE 

Le TBE National est considéré comme le cadre des TBE Provinciaux et Régionaux pour avoir un système 
cohérent se prêtant à une comparabilité et à une consolidation Nationale. Ainsi, le TBE National est 
déclinable par Province et par Région et les TBE Provinciaux et Régionaux sont intégrables au TBE 
National. 

LES APPROCHES  

 Approche participative  

La participation des acteurs de la Région Sud Ouest a été réelle dans cette mise en place du TBE. Les 
produits provisoires leur on été présentés durant un atelier de validation 

 Approche multisectorielle 

La dimension environnementale étant multisectorielle et étant donné les liens inextricables entre 
l’environnement et les autres secteurs de la vie économique et sociale, les représentants de tous les secteurs 
ont été sollicités à participer activement aussi bien dans leur domaine respectif que dans tous les autres 
domaines. 

MISE EN PLACE DE LA STRUCTURE INSTITUTIONNELLE 

Pour mener à bien la mise en place du TBE et dans un souci de pérennité du système constitué, différents 
comités ont été mis en place. 

- Un Comité de Pilotage (CP) pour l’orientation générale dans l’identification des besoins en 
informations des décideurs, la supervision, la validation et la promotion du TBE. 

- Un Comité Technique (CT) pour l’identification et l’interprétation des indicateurs en fonction de ces 
besoins. 

- Un Noyau Technique pour le suivi des enquêtes communales, le traitement et la transmission des 
données. 
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Le Comité de Pilotage (CP) 

Présidé par le Chef de Région, le Comité de Pilotage est une structure au niveau de la Région qui a comme 
mission d’orienter, valider et promouvoir le TBE. Ainsi il a en charge : 

- L’orientation globale dans l’élaboration du TBE, particulièrement sur les thèmes prioritaires et les 
espaces d’analyses, 

- L’appui institutionnel dans l’opérationnalisation du TBE, que ce soit dans la collecte des données et 
informations, ou dans la mobilisation des institutions spécialisées ou dans le traitement des données : 
convocation des réunions et ateliers sur le TBE, validation… 

- La valorisation et la promotion du TBE, en assurant la mobilisation des acteurs régionaux dans 
l’utilisation du TBE et en présentant les recommandations et les axes directeurs issus des différentes 
analyses auprès des décideurs à multi niveaux, et enfin en développant une stratégie de 
communication. 

 Le Comité Technique (CT) 

La représentativité sectorielle et régionale des institutions membres a été prise en compte pour que les 
indicateurs du TBE correspondent réellement aux besoins en informations environnementales de tous les 
acteurs de la Région. 

Le Comité Technique a été chargé de : 

- La conception du TBE sur sa structure, le choix des thèmes à traiter, l’identification des indicateurs 
et le ciblage des informations à collecter, 

- La collecte des données en assurant la facilitation des échanges de données et d’informations auprès 
des institutions détentrices et utilisatrices ainsi que la fiabilité des données, 

- L’appui au traitement des données et à l’analyse des informations en s’appuyant sur les groupes 
thématiques, 

- L’élaboration du rapport du TBE en assurant la qualité et le réalisme du produit, en présentant une 
interprétation objective des résultats d’analyse et en proposant des recommandations pratiques, 

- La participation à la validation du TBE 

 Le Noyau  Technique (CT) 

Attributions du noyau technique : 

- Suivi des enquêtes communales : 

o Contact des instances concernées au niveau des districts pour le suivi des enquêtes 
communales et des données 

o Envoi des fiches d’enquête communale remplis à l’ONE 
o Assurer que toutes les données (enquête communale et données au niveau des districts) lui 

sont transmises 
 

- Traitement des données : 

o Dépouillement des données provenant des institutions 
o Traitement et analyse des données 
o Intégration des données traitées dans le canevas du TBER 
o Envoi du produit à l’ONE 
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ORGANISATION DANS L’ELABORATION DU TBER SUD OUEST  

 
COORDINATION GENERALE ET APPUI TECHNIQUE 

Office National pour l’Environnement 
 
COORDINATION REGIONALE 
Région Sud-Ouest 
 
COMITES TECHNIQUE ETDE PILOTAGE DU TBER SUD OUEST 
 

Les membres du Comité de Pilotage et du Comité Technique 

Nom et Prénoms Institution / Fonction 
RABEMANANTSOA Bruno Olivier ANGAP Toliara 
RAFANOMEZANTSOA Ludovic ANGAP Toliara 
RASOARIMANANA Jeannine ANGAP Toliara 
TSARAMILA Jean Claude CEEF Toliara 
FIDELE Régis Chef Cantonnement Forestier / Benenitra 
MAHAKITO Jean Felix Chef Cantonnement Forestier / Beroroha 
FULGENCE Claude Chef Cantonnement Forestier / Morombe 
RAHAJARIVONY Andriantsoa CIREEF 
RANDRIANARIVELO Jean O. CIREEF  
RAVALITERA Henri CISCO Toliara I 
AHAMADA Farida Coordinatrice ONG SOKAKE 
LIAHOSOA Malement DDR / Région 
RAZAFAINDRASIJA Germaine DIRCT / Toliara 
ANDRIAMAHAFALY Mike DIRCT Toliara / Directeur Tourisme 
MANANAMA Direction Energie et Mines / Toliara 
RAKOTONARIVO Philémon DIREEF  
MILAMANANA Chantal DIREEF / SAE 
JACQUELINE Tsiantendry District Toliara I / Adjoint 
MOHALY Brice DRDR Toliara 
RAZANAMONJY Calvin DREN Toliara / Chef CCEE  
MOSA Milasoa DRSPF / Directeur 
ANDRIAMIARANJAKA Yves Jacquet DRSPF / Responsable SIG 
HERY Rosette EPT / PC 
MESMIN Henri EPT Toliara 
VICTOR FIMAMI  Ankililaoka 
EMOANTRA Hermamy FIMIMANO Anakao 
RAZAFIMANDOMBO Léon Tovonary FIMIMANO Saint Augustin 
MAMONJY Thiarson GTZ / Toliara 
MANERA Jean Yves IHSM 
JOUJOU Olivier Alfred INSTAT Toliara / DIR 
CHARLY Auguste OHEMIHA 
RAKOTOARIVELO Bruno ONE 
RAKOTOARIJAONA Jean Roger ONE / Directeur des Informations Environnementales 
ANDRIAMBANONA Rija Daniel PLAE / Responsable Antenne Bezaha 
ESAMBE Tsimifalo Président FKMB  
RAKOTOAVAO Wilfried PSDR_Toliara / SENV 
RAHELIARISOA Samueline Région Sud Ouest / Chef de Région 
TSITOHERY Avison André Région Sud Ouest / Chef de Région (ex) 
RAFARANIRINA Irma Miliane Région Sud Ouest  
RASOANIRINA Jocelyne SAGE_Toliara 
ABDALLAH Nessor Service de la Météorologie Toliara 
NORO Léontine Service Economie et Plan, Toliara 
ETSIAVOTRA. Augustine SRPRH / DRDR 
RAMANDIMBISOA Luc  SRPRH / PACP 
RASOLONANDRASANA Bernardin WWF / Ala Maiky Ecoregion Leader 
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NOTE TECHNIQUE 
 

B1.1 - SUPERFICIE DES ECOSYSTEMES NATURELS 

Descripteurs : - Superficie totale ; - Pourcentages [Superficie de 
l’écosystème / superficie du territoire ou superficie totale nationale de 
l’écosystème ou superficie totale des écosystèmes du territoire]. 

Définition et concepts de base : L'écosystème est le complexe dynamique 
formé de communautés de plantes, d'animaux et de micro-organismes et de 
leur environnement non vivant qui, par leur interaction, forment une unité 
fonctionnelle. L'écosystème forestier comprend les forêts primaires et les 
forêts secondaires à savoir : Forêts denses humides, Forêts denses sèches, 
Forêts sclérophylles, Forêts littorales, Forêts galeries ou forêts ruvilaires ou 
forêts ripicoles, Mangroves, Formations rupicoles, Fourrés. Les 
écosystèmes humides sont formés par les cours d’eau, les lacs, les marais ou 
les formations marécageuses ; Les écosystèmes marins sont constitués par 
les récifs coralliens, les barrières frangeantes, les estuaires, les 
embouchures, les baies, les mangroves, les prairies marines, les herbiers 
marins,… ; Les écosystèmes cavernicoles sont formés par les grottes, les 
labyrinthes souterrains, les canyons,… ; Les écosystèmes côtiers sont 
constitués par les plages, les dunes, les lagunes,… 

Méthode de mesure : Interprétation de la carte IEFN, images satellites, 
photos aériennes. 

Limites : La richesse biologique n'est pas prise en compte 

B1.2 - ESPECES ENDEMIQUES 

Descripteurs : - Nombre d’espèces de flore et de faune (séparées) 
endémique nationales ; - Pourcentages [par rapport à la diversité totale du 
territoire]; - Richesse spécifique. 

Définition et concepts de base : On entend par espèces endémiques les 
espèces indigènes qui ne se trouvent que dans une région donnée ou dans 
une partie de celle-ci, et qui ne se reproduisent ou ne se multiplient 
naturellement que dans cette région. 

Méthode de mesure : Comptage et consolidation des recherches et études 

Limites : Cet indicateur ne donne qu'une valeur approximative. Il est 
souvent non exhaustif par manque d'inventaire. Cet indicateur n'intègre pas 
les microflores et les microfaunes. Cet indicateur peut évoluer en fonction 
de l'amélioration des connaissances. 

B1.3 - ESPECES MENACEES 

Descripteurs : - Nombre d’espèces de flore et de faune (séparées) 
menacées; - Nombre d’espèces de flore et faune endémiques menacées ; - 
Pourcentages [par rapport à la diversité totale du territoire]. 

Définition et concepts de base : L'effectif et l'aire de répartition diminuent 
suite à différentes pressions et à l'insuffisance de mesures de protection. 
Autrement dit, les espèces menacées sont celles qui risquent l’extinction, 
notamment les espèces en danger, vulnérables, rares et les espèces 
indéterminées, telles que définies par l’Union mondiale pour la nature 
(IUCN). Par extinction, on entend le fait de ne plus exister nulle part dans le 
monde, du moins à l’état sauvage. Par extermination, on entend le fait de ne 
plus exister dans le pays ou la zone visée. On prend en compte les espèces 
autochtones. 

Méthode de mesure : Sélection de toutes les classes pour lesquelles on 
connaît (ou on a estimé) les effectifs des espèces autochtones et dont la 
situation est suivie ou évaluée de temps à autre. Pour calculer l’indice de 
mesure, .on calcule le pourcentage des espèces autochtones menacées par 
rapport aux espèces autochtones totales dans cette classe. L'ensemble donne 
une idée globale de la situation pour les plantes et les animaux et indique les 
classes qui sont les plus menacées.  

Limites : Il n’est possible de suivre que les espèces les plus évidentes et les 
plus connues, qui ne représentent qu’une petite proportion de la diversité 
totale des espèces. 

B1.4 - ESPECES PHARES 

Descripteurs : 

Définition et concepts de base : 

Méthode de mesure : 

Limites : 

B2.1 - ESPECES ENVAHISSANTES 

Descripteurs : - Nombre d’espèces de flore et de faune (séparées) 
envahissantes 

Définition et concepts de base : On entend par espèces envahissantes 
l'ensemble des organismes vivants occupant un espace donné à un 
 moment donné qui est en relation avec le milieu naturel hôte. Ces espèces 
entrent en concurrence avec les espèces autochtones entraînant l'extinction 
de ces dernières. 

Méthode de mesure : Comptage, recensement. 

Limites : Ne sont pris en compte ici que les espèces envahissantes non-
autochtones. Il n'est possible de suivre que les espèces les plus évidentes et 
les plus connues car la distinction entre espèce introduite et espèce non 
introduite pose parfois des problèmes.  

B2.3 FREQUENCE ET INTENSITE DES CATACLYSMES 
NATURELS AUTRES QUE METEOROLOGIQUES 
 
Descripteurs : 
- Fréquence et superficie des invasions : sauterelles, rats, … 
- Nombre de communes touchées par les criquets (ILO) 
- Statistique sur les maladies phytosanitaires 

Définition et concepts de base  : On entend par cataclysme naturel autre 
que météorologique, l'ensemble des phénomènes physiques constituant des 
menaces particulières qui entraînent des effets néfastes sur les êtres vivants 
et leurs milieux (séisme, invasion de sauterelles...). 

Méthode de mesure  : Nombre de tous les cataclysmes sur une année, Les 
coûts des dégâts sont des chiffres officiels résultant d'une estimation basée 
sur des enquêtes sur terrain après le passage des cataclysmes 

Limites : Le coût des dégâts ne reflète pas directement les pertes en 
biodiversité mais il donne une indication sur le montant des préjudices subis 
par l'environnement ainsi que des prélèvements (pression) sur les ressources 
naturelles pour la restauration des dégâts.  

B2.4 EXPLOITATION DE LA BIODIVERSITE 

Descripteurs : Plantes aromatiques; Espèces sauvages utilisées par la 
population; Exploitations légales; exploitations illégales; Plantes 
aromatiques; Commerce illicite d'espèces. 

Définition et concepts de base: Biodiversité ou Diversité biologique : 
Variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, 
les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les 
complexes écologiques dont ils font partie; cela comprend la diversité au 
sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes. 

Méthode de mesure: Recenser les activités humaines qui concernent 
l'exploitation de la biodiversité : prélèvement, transformation. Des 
informations peuvent être obtenues aussi à travers les permis octroyés les 
opérations de saisine 

Limites: Cet indicateur ne permet pas d’évaluer l'intensité de la pression à 
court terme pour les espèces non commercialisée. Non application des 
réglementations en vigueur sur la collecte et la commercialisation. 

B3.1 CONVENTIONS INTERNATIONALES 

Descripteurs : Liste des conventions intenationales ou régionales ou 
protocoles d’accod signés et/ou ratifiés et les informations sur la 
signature et la ratification par Madagascar 

Définition et concepts de base : Liste des conventions et / ou protocoles  
d’accords régionaux signés en matière de biodiversité ou de gestion durable 
des ressources naturelles et de l’environnement 

Méthode de mesure : exploitation de la base de données disponible à 
l’ONE sur les conventions internationales. Cette base de données est 
alimentée avec des informations provenant du Ministère chargé de 
l’Environnement, du Ministère des affaires étrangères et des sites web des 
conventions et protocoles 

Limites : L’indicateur ne permet pas de voir la synergie des conventions 
internationales  

B3.2 - SUPERFICIE DES AIRES PROTEGEES ET DES SITES 
POTENTIELS DE CONSERVATION 

Descripteurs : Superficie occupée par les aires protégées et les autres sites 
de conservation dans le pays/ la province 

Définition et concepts de base : Les aires protégées sont les aires 
géographiquement délimitées en vue d'atteindre des objectifs spécifiques de 
conservation des écosystèmes et de la biodiversité et gérées dans le réseau 
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national. Elles sont de trois sortes : Réserve spéciale, Réserve Naturelle 
Intégrale ou Parc National. Les sites de conservation sont les parties du 
territoire faisant l'objet de conservation mais ne faisant pas partie du réseau 
national des aires protégées. 

Méthode de mesure : Calcul de la superficie utilisant le SIG à partir des 
images satellites et télédétection. Les superficies officielles sont obtenues à 
partir des reconnaissances et délimitations topographiques. 

Limites : Les superficies provinciales correspondent souvent aux 
superficies gérées par les unités provinciales de l'ANGAP plutôt que les 
superficies faisant partie effectivement de la province. Par exemple, l'aire 
protégée d'Ambohijanahary est comptabilisée entièrement pour Majunga 
même si elle a une partie dans la province de Toliara.  

B3.3 – SUPERFICIE DES ECOSYSTEMES DANS LES AIRES 
PROTEGEES  

Descripteurs : - Nombre, 

- Superficie totale et pourcentage des écosystèmes représentés 

 Définition et concepts de base : Pour "écosystèmes naturels" voir 
l'indicateur B1.1 et pour  "aires protégées" voir B3.2. Les sites de 
conservation sont les parties du territoire faisant l'objet de conservation 
mais ne faisant pas partie du réseau national des aires protégées. La 
classification utilisée par l'ANGAP comprend 16 types d'écosystèmes et 
cette classification est cohérente avec l'IEFN, voir PLANGRAP 

Méthode de mesure : SIG 

Limites : 

B3.6 - VALORISATION DE LA BIODIVERSITE 

Descripteurs : - Nombre d’espèces valorisées;- Revenu de la valorisation 
des espèces ; - Contribution des filières dans les recettes communales 
(PE3) ; -Nombre de produits soumis à la certification (PE3) 

Définition et concepts de base : Les différents types d'utilisation des 
espèces sauvages sont l'alimentation, la recherche, la médecine, le 
commerce, l'ornementation, les infrastructures. Les espèces sauvages 
utilisées concernent les espèces, la famille, ordre. Le cas échéant, le niveau 
supérieur direct sera utilisé jusqu'au niveau de l'ordre. On entend par espèce 
sauvage les espèces qui vivent en permanence dans leurs milieux naturels. 

Méthode de mesure : Comptage, recensement; recherche des informations 
au niveau des filières de valorisation de la biodiversité ; statistique de 
l’ANGAP. 

Limites : Cet indicateur ne permet pas de connaître l'importance de la 
nature et du volume des espèces exploitées. 

F1.1 - COUVERTURE FORESTIERE 

Descripteurs : -  Superficie de la couverture forestière ;-   Pourcentage % 
superficie totale territoire 

Définition et concepts de base : Selon la loi n° 97-017 portant révision de 
la législation  forestière : Par forêt, au sens de la présente loi, on entend 
toutes surfaces répondant aux qualifications ci-après : 

- les surfaces couvertes d’arbre ou de végétation ligneuse autres que 
plantées à des fins exclusives de production fruitière de production 
de fourrage et d’ornementation ; 

- les surfaces occupées par les arbres et les buissons situés sur les 
berges des cours d’eau et lacs et sur les terrains érodes ;  

- les terrains dont les fruits exclusifs ou principaux sont les produits 
forestiers, tels qu’ils sont définis à l’alinéa ci-dessous 

- sont qualifiés produits des forêts : tous produits naturels issus de leur 
exploitation et dont la liste fera l’objet d’un décret. 

Méthode de mesure : Interprétation carte IEFN. 

Limites : Données non mises à jour, résolution nationale. 

F1.2 - TYPOLOGIE DES FORMATIONS VEGETALES 

Descripteurs : Couverture forestière; les savanes (herbeuses, arbustives, 
arborées),  les agroécosystème, les marécages, les fourrés… 

Définition et concepts de base : Phytogéographie = répartition 
géographique de la végétation ; Biogéographie = Etude de la répartition des 
êtres vivants ainsi que de la cause de cette répartition dans les différentes 
régions. - Il existe plusieurs classifications en fonction des facteurs pris en 
compte tels que le climat, l’altitude, le sol, l’orientation floristique, les 
effets anthropiques…- On distingue selon les types d’écosystème :. Pour les 
forêts : les forêts pluviales, les forêts sèches, les mangroves…. Pour les 
non-forêts : les savanes (herbeuses, arbustives, arborées),  les 
agroécosystème, les marécages, les fourrés… 

Méthode de mesure : La détermination des types et répartition des 
formations végétales de Madagascar résulte de l’exploitation des études 
antérieures, de la photographie aérienne, de l’imagerie satelittaire, ainsi que 
de nombreuses prospections faites sur terrain. 

Limites : Il n'y a pas de nomenclature standard. Il n'y a pas de référence 
géographique standard (ex : les côtes de Madagascar sont  différentes selon 
les cartes). L'échelle utilisée est trop globale (les petites superficies, non 
négligeables sur le terrain, peuvent être englouties dans les grandes, vue 
l’échelle utilisée Obtention coûteuse financièrement et en temps 

F1.3 - CLASSIFICATION DES SOLS 

Descripteurs : - Superficie par domaines ; - Pourcentage 

Définition et concepts de base : La classification des sols est conçue 
comme un système de référence qui permet d’ordonner les sols décrits dans 
une étude et les unités d’une carte suivant un plan commun. C’est en même 
temps un ensemble définissant un langage. Les caractéristiques 
morphogénétiques se rapportent aux propriétés du sol qui sont liées à 
l’aspect du profil (couleur, texture, structure, matière organique, etc…), à 
l’origine et à l’évolution du sol (matériau parental, épaisseur des horizons, 
etc…) 

Méthode de mesure : On effectue le rapport (exprimé sous forme de 
pourcentage) entre la superficie occupée par un type de sol donné et une 
superficie prise comme référence. Les superficies occupées par les 
différents types de sols peuvent être obtenues soit directement à partir des 
notices explicatives des différentes cartes pédagogiques, soit après 
planimétrie ou numérisation des cartes analogiques existantes. 

Limites : Perte de précision lors de changement d’échelle 

F1.4 - EROSION 

Descripteurs : - Erosion hydrique selon le type de sol; - lavaka ; - Erosion 
éolienne dans la région du sud ;- Erosion littorale (marine) 
 
Définition et concepts de base : C’est un processus naturel sur toutes les 
terres. Les agents de l’érosion sont l’eau et le vent. L’érosion peut être un 
processus lent et insoupçonné, ou encore prendre des proportions 
alarmantes entraînant une perte énorme de sol arable. Le lessivage de la 
terre arable peut résulter en une réduction du potentiel de production, en 
une réduction de la qualité de l’eau de surface et en l’encrassement des 
réseaux de drainage. Outre la nature du sol, le gradient et la longueur de 
pente, le risque d’érosion augmente lorsque le couvert végétal manque ou 
lorsque le sol n’a qu’un faible couvert végétal ou de résidus. En effet, les 
résidus et la végétation protègent le sol de l’impact des gouttes de pluies, de 
l’éclaboussement, du ruissellement et du vent 

Méthode de mesure : enquête, compilation des études 

Limites: 

F1.5 – SUSCEPTIBILITE DES SOLS A L’EROSION 

Descripteurs :  

Définition et concepts de base : L’érosion des sols est un processus qui 
met en action différents paramètres physiques et socio-économiques. Dans 
ce processus interviennent les facteurs suivants : Le climat par  
l’intermédiaire de l’intensité pluviométriques, les impacts des gouttes de 
pluies et le ruissellement des eaux après le refus à l’infiltration ; Les sols, 
qui diffèrent selon leur coefficient d’érodibilité ; La topographie qui 
accélère le phénomène selon la pente ; La végétation en jouant un rôle 
protecteur des sols contre les gouttes de pluies ; Les pratiques culturales qui 
déterminent des conditions favorables ou non à l’érosion des sols. Plus les 
sols sont particulaires, plus ils sont sensibles à l’érosion. 

Méthode de mesure : Exploitation des différents rapports du CTFT et 
FOFIFA ; Exploitation des données sur les différents paramètres de 
l’érosion susmentionnés ; Cartographie par superposition des cartes 
numériques : climat, végétation, sol, topographie et utilisation des sols. 

Limites : Les données sur l’érosion des sols sont très limitées dans l’espace 
(station de recherches) et très variables selon les conditions existantes. Elles 
sont également collectées sous des conditions naturelles dans la plupart des 
cas. 

F1.6 - ENSABLEMENT DES RIZIERES 

Descripteurs : Surface de rizières ensablées – Pourcentage de communes 
ayant des superficies importantes de rizières ensablées 

Définition et concepts de base : Les effets de l’érosion peuvent être classés 
en deux catégories : 
- Les effets sur les sites érodés qui se traduisent par la perte en terres et le 
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lessivage des éléments minéraux et organiques fertilisants sur les terrains 
agricoles 
- Les effets hors des sites érodés comprennent le comblement accéléré des 
barrages, l’ensablement des rizières … 
L’ensablement se fait durement ressentir au niveau des grands périmètres 
irrigués. Des centaines d’hectares de terres irriguées sont perdues chaque 
année du fait des brèches et de la sédimentation excessives des canaux 
d’irrigation 

Méthode de mesure : Compilation d’études – enquête communale 

Limites : enquête auprès d’un focus groupe 

F1.7 - FERTILITE DU SOL 

Descripteurs : - Evolution des éléments nutritifs des sols ; -  Evolution de 
la fertilité des rizières et des tanety (enquête ILO) par rapport à il y a 10 ans 

Définition et concepts de base : L’état de fertilité d’un sol peut être 
caractérisé par sa teneur en éléments nutritifs. Les paramètres considérés 
sont : le pH, les matières organiques (m.o), l'azote (N), le rapport C/N, le 
phosphore (P) assimilable, les éléments échangeables tels que potassium 
(K), calcium (Ca), magnésium (Mg) ainsi que l' état du complexe absorbant 
(somme  des bases S, capacité d’échange T, taux de saturation S). 

Méthode de mesure : Enquête ; compilation d’études pédologiques. 

Limites: 

F1.8 - SITUATION FONCIERE 

Descripteurs : Superficie des terres attribuées – superficie objet de SFR – 
superficie des RFT – nombre de ménages dont les terrains sont titrés  

Définition et concepts de base : Le concept de « terrain domanial » laisse 
entendre qu'un citoyen a plein droit à l‘acquisition. La possession d’un titre 
lui permet une jouissance inattaquable : Cadastrage  - Bornage - Titre - 
Sécurité foncière 

Méthode de mesure : TOPO/Service des domaines et enquête auprès des 
ménages (INSTAT) 

Limites: Utilisation non certaine par le propriétaire ; Bail emphytéotique 
non compris 

F2.1 INCIDENCE DES TAVY 

Descripteurs : superficies touchées par les tavy ; description des  

Définition et concepts de base : le tavy consiste à détruire la forêt primaire 
et / ou secondaire pour y exercer des activités agricoles (tavy, teviala, 
hatsaka …). Le défrichement entraîne une dégradation de la forêt. Le sol 
devient dénudé et leur fertilité diminue. 

Méthode de mesure : Rapport des chefs cantonnement et des différents 
services du ministère des eaux et forêts ; comparaison d’images satellites 
suivie de vérification sur terrain 

Limites: données non exhaustives 

F2.2 - DEFORESTATION 

Descripteurs : Superficie déboisée par rapport à la superficie forestière 
totale; dégradation des habitats 

Définition et concepts de base : La déforestation diminue le taux de 
pluviométrie d'une région. Sans la couverture forestière, le vent emporte 
l'humidité de l'air vers une région éloignée. La destruction des couvertures 
forestières entraîne également l'installation de la sécheresse et la 
désertification lesquelles tendent à s'aggraver au fur et à mesure que la 
dégradation du couvert forestier avance. 

Méthode de mesure : Les informations sur la déforestation sont obtenues 
de deux façons : 
 • mesures scientifiques à partir de la comparaison des images satellites 
suivie de vérification sur terrain, 
 • les rapports des chefs cantonnements et des différents services du 
ministère des eaux et forêts. 

Limites : Faute de moyen de mesure adapté, la fiabilité des informations est 
très moyenne en ce qui concerne les informations provenant des services 
forestiers.  

F2.3 - FEUX DE BROUSSE 

Descripteurs : - Superficie brûlée (source DGEF) ;- Coefficient d’activité 
de feux de nuit, CAFN (source PACT) 

Définition et concepts de base : Le coefficient d’activité de feux de nuit 
(CAFN) d’une zone donnée est le rapport entre le nombre d’observation de 

feux et le nombre d’observations totales sur cette zone. Une zone est 
constituée par un ou plusieurs polygones et le nombre de feux est le nombre 
de pixels contenant des feux dans un polygone de la zone. 

Méthode de mesure : Ce sont des informations obtenues à partir de 
traitement d’images satellites. La méthodologie de mesure repose sur le 
traitement, la structuration et l’analyse spatio-temporelle des données 
satellites acquises par l’intermédiaire de NOAA/NGDC. Les données sont 
prises toutes les nuits pendant la période de juillet à décembre depuis 1992. 
Le CAFN pour une journée d’une zone donnée est le rapport entre le 
nombre de feux et le nombre total d’observations. Le CAFN pour une 
période dans une zone donnée est la moyenne des CAFN par jour durant 
cette période. 

Limites : Les données CAFN sont relativement fiables mais ne donnent 
aucune information sur la superficie brûlée. Elles ne donnent que les feux 
de nuit avec une résolution de 1km.   

F2.4 - EXPLOITATION FORESTIERE 

Descripteurs : - Nombre et superficie objet de permis de coupe et/ou 
d’exploitation ;- Volume de bois produits ;- Volume de bois exportés 

Définition et concepts de base : - L'exploitation forestière consiste à 
prélever des bois de diverses utilisations provenant de différentes espèces 
soit dans les massifs forestiers soit dans les forêts de plantation pour des 
fins commerciales. Elle ne sera admise que dans des zones prescrites dans 
les plans d’aménagement et les normes reformulées pour une plus grande 
transformation et valorisation des produits. Les produits forestiers non 
ligneux sont les produits accessoires et secondaires soutirés des massifs 
forestiers (écorces, champignons, tubercules, miel...). Les permis y afférents 
doivent tenir compte de la fréquence et abondance des produits à prélever et 
de la capacité de l’exploitant aux travaux sylvicoles de renouvellement mais 
cette promotion des produits forestiers non ligneux doit bénéficier d’une 
attention toute particulière car elle amène une plus-value significative sur 
l’économie locale, régionale et nationale. Les pratiques agricoles sous forêts 
sont les pratiques qui consistent à occuper les zones forestières par des 
cultures de rente et/ou vivrières (cultures) 

Méthode de mesure : L'exploitation forestière est mesurée à travers 1) le 
nombre de permis d'exploiter, 2) la superficie faisant l'objet de permis, 3) le 
volume de bois produits. Les informations proviennent des statistiques de la 
DGEF. Les données sont remontées par les services des Eaux et Forêts 

Limites : La fiabilité des données est très moyenne en ce qui concerne les 
superficies. 

F2.5 - EXPLOITATION DES TERRES 

Descripteurs : Occupation des terres par différentes activités : agricole, 
minières, pastorales, infra-structurales; Modes d’exploitation des terres par 
types de cultures; évolution du mode de faire valoir dans les milieux ruraux 

Définition et concepts de base : Occupation des sols : c’est l’organisation 
spatiale des différents types d’activités. Elle dépend de la politique générale 
de l’Etat en matière d’aménagement du territoire et surtout de la politique 
agricole. Plan d’aménagement : c’est le cadre spatial et temporel indiquant 
le type et le mode d’organisation du territoire. 

Méthode de mesure : Elaboration et exploitation de cartes d'occupation des 
sols. Les données peuvent être raffinées par des enquêtes de vérité terrain et 
analysées avec le SIG. 

Limites : Les informations sont disponibles à des échelles trop grandes 
souvent non utilisables sur terrain. 

F2.7 – TERRES CULTIVEES/CULTIVABLES 

Descripteurs : Evolution du rapport entre les terres effectivement cultivées 
et les terres potentiellement cultivables. 

Définition et concepts de base : - Surface cultivée : c’est l’ensemble de 
toutes les terres qui supportent des cultures pérennes ou annuelle (jachère 
comprise). Surface potentiellement cultivable : c’est l’ensemble de toutes 
les terres où les conditions physiques (sol, topographie, eau…) permettent 
l’installation des cultures avec le minimum de technique. 

Méthode de mesure : Les superficies cultivées et superficies cultivables 
proviennent des services de l'agriculture. Des données sont disponibles 
aussi au niveau des institutions ou organismes détenteurs des images 
satellitaires, carte d’occupation, données statistiques 

Limites : L’indicateur n’indique pas le mode d’exploitation, de gestion et 
l’état de dégradation des différents types de terrain de culture. 

F2.7 Superficies cultivées par rapport aux surfaces potentiellement 
cultivables 
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F2.11 - QUANTITE D’ENGRAIS UTILISES 

Descripteurs : 

Définition et concepts de base : La tendance de la vulgarisation actuelle en 
matière de fertilisation des terrains de cultures démontre l’utilisation 
massive des engrais organiques (compost, fumier, paillage, couverture 
vivante…). Autrement dit, la pratique de la gestion agrobiologique des sols 
est prédominante dans les techniques vulgarisées. On peut estimer 
l’adoption de cette technique par la connaissance des quantités des 
différents types d’engrais utilisés. 

Méthode de mesure : Les informations concernant les consommations 
d’engrais sont obtenus à partir des déclarations des opérateurs économiques, 
via les chefs des circonscriptions de l’agriculture ou directement transmises 
au Service central. Les données sont exprimées en tonnes (ou 
éventuellement en litres pour les présentations liquides) 

Limites : La quantité annuelle d’engrais utilisés n’est pas l’unique 
indicateur qui permet de juger si un système de production est soutenu ou 
non. 

F2.12 - EVOLUTION DU RENDEMENT MOYEN DES 
PRINCIPALES CULTURES 

Descripteurs : - Evolution dans le temps  des principales cultures. 

Définition et concepts de base : Le rendement est défini comme la quantité 
de la production étant données les ressources utilisées (terre, travail, 
cheptel, matériels…). On utilise souvent le rendement par rapport à la 
surface de terrain exploitée. 

Méthode de mesure : L’estimation du rendement par type de culture est 
effectuée à partir de fiches d’évaluation de la production par campagne, 
remplies par les Responsables des Circonscriptions de la Statistique 
Agricole (CIRSTA), des Circonscriptions de la Vulgarisation Agricole 
(CIRVA) et du PNVA. Le rendement est le moyen régional calculé en 
faisant le rapport de la production (tonnes) et de la superficie cultivée 
(hectares) 

Limites :   

F3.1 - AMENAGEMENT, CLASSEMENT ET ZONAGE FORESTIER 

Descripteurs : Superficie des forêts et autres réserves classées selon leur 
mode de gestion par le service forestier. 

Définition et concepts de base : Le plan d’aménagement est un 
agencement cohérent des actions pour valoriser les potentialités et lever les 
contraintes de mise en valeur identifiées au niveau d’une zone donnée. Les 
potentialités et les contraintes sont identifiées en analysant l’utilisation de 
l’espace et des ressources naturelles (intensification, exploitation, mode de 
gestion), la fonction écologique des ressources naturelles, la situation socio-
économique de la zone, le potentiel démographique, la disponibilité de 
techniques nouvelles, l'acceptation de l’encadrement, l’organisation 
structurelle, la situation foncière, … Plusieurs types de plans 
d’aménagement sont élaborés en fonction des ressources à aménager et/ou 
de l’unité géographique selon les objectifs de développement définis a 
priori. On peut citer : les plans de développement forestier, plans 
d’aménagement au niveau des Aires Protégées, plans de développement 
communal, plans d’aménagement des bassins versants, plans 
d’aménagement écotouristique, plans d’aménagement urbain, plan 
d’aménagement intégré des zones côtières, … 

Méthode de mesure : Inventaire des textes, arrêtés, décrets de classement 
/déclassement ; Superficie : Relevé de la superficie des aires protégées à 
partir des décrets ou autres ou mesures via SIG (si nécessaire sommer les 
surfaces par classe et effectuer le rapport avec la superficie nationale) ; 
rapport de zonage. 

Limites : Les données disponibles au niveau national ne comprennent pas 
encore - les autres réserves dont la gestion est communautaire ou privée.  

F3.2 - TEXTE ET LEGISLATION FORESTIERE 

Descripteurs : 

Définition et concepts de base : Loi et textes d’application de la législation 
forestière ainsi que le code pénal malgache. 

Méthode de mesure : Inventaire 

Limites : 

F3.4 - REBOISEMENT 

Descripteurs : - Superficie reboisée 

Définition et concepts de base : Une terre reboisée est une terre qui a fait 

l’objet de plantations d’essences ligneuses exotiques et/ou autochtones. Les 
reboiseurs doivent pouvoir disposer de l’intégralité du produit escompté de 
leur reboisement et du titrage foncier de leur terre. Une stratégie d’incitation 
au reboisement doit être mise en place pour appuyer tous types d’initiatives. 

Méthode de mesure : Informations obtenues par la consolidation des 
informations remontées par les services forestiers (statistiques forestières) et 
les autres acteurs (ANAE, ONG,…) 

Limites : La superficie reboisée n'informe pas sur le taux de réussite 
effectif de la campagne. Ainsi, il ne tient pas compte de la pérennité des 
actions (entretien et suivi des plantations). Il ne tient pas non plus compte 
des formations issues des régénérations naturelles (Grevillea banksii...). 

F3.5 - TAUX D’ADOPTION DES TECHNIQUES CULTURALES 
AMELIOREES 

Descripteurs : - Taux d’adoption (nombre de ménages adoptant / nombre 
de ménages cibles) ;- Superficie concernée 

Définition et concepts de base : Les techniques culturales améliorées sont 
des méthodes/pratiques proposées aux paysans pour améliorer d’une façon 
durable leur production agricole tout en conservant la fertilité des sols. 
Devant le constat que les pratiques culturales traditionnelles constituent un 
facteur important de la dégradation des sols, des techniques ont été testées 
puis diffusées afin d’aider les paysans à sauvegarder/conserver leur 
ressource « sol ». Il s’agit entre autres de : cultures sur tanety suivant les 
courbes de niveau, compostage, engrais vert, jachère améliorée, écobuage, 
semi direct sur plantes de couverture, défense et restauration des sols, 
agroforesterie, haies vives, assolement, rotation des cultures, variétés de 
semences améliorées, arboriculture fruitière, cultures fourragères, système 
de riziculture intensive, cultures de contre-saison, rizipisciculture, races 
améliorées, étable fumière, pâturage amélioré. Les paysans adoptent les 
techniques en les acceptent et les appliquant suite à des séances 
d’information et/ou de formation à travers les programmes/projets. Ils 
peuvent les adopter aussi en copiant leur voisin ou à travers des formations 
en cascade 

Méthode de mesure : Dépouillement des résultats d’enquêtes de suivi 
effectuées au niveau des programmes/projets de développement et des 
organismes institutions 

Limites : Cet indicateur ne permet pas de discerner si les paysans ont 
adopté continuellement les techniques ou non. Il ne donne pas non plus des 
informations sur la diversité des techniques. 

F3.7 - TAUX D’UTILISATION DES METHODES ANTI-EROSIVES 

Descripteurs :  

Définition  et concepts de base : Les méthodes de lutte anti-érosive pour la 
protection de bassin versant concernant à la fois les techniques de lutte 
mécanique, biologique et culturale. Elles visent surtout à protéger les 
bassins versants contre les eaux de pluies et à maintenir un niveau de 
fertilité soutenable dans les parcelles de culture. L’évolution de l’utilisation 
de ces méthodes dépend de la politique de vulgarisation et de l’adoption des 
paysans des techniques améliorées. On peut également cerner le problème 
suivant le taux de participation des ménages ruraux aux actions de lutte 
anti-érosive. 

Méthode de mesure : Dépouillement des résultats d’enquêtes de suivi 
effectuées au niveau des programmes/projets de développement et des 
organismes/institutions. Et comparaison des surfaces protégées contre 
l’érosion des sols et de la dégradation de la fertilité et des surfaces cultivées 
non protégées. 

Limites : 

F3.9 - UTILISATION DES FONDS FORESTIERS REGIONAUX 

Descripteurs : Redevances forestiers 

Définition et concepts de base : Les Fonds Forestiers régionaux sont une 
somme d'argent allouée à chaque circonconscription des Eaux et Forêt pour 
financer les activités locales de gestion des ressources forestières : 
reboisement, aménagement forestier… 

Méthode de mesure :  

Limites :  
O1.1 - RESSOURCES EN EAUX 

Descripteurs : Nombre de points d’eaux ; Précipitations ; Longueur des 
périodes de pénurie d’eau et d’inondation ; Eaux souterraines. 

Définition et concepts de base: potentiel en eau disponible pour les 
différents types d’utilisation  
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Méthode de mesure : inventaire 

Limites : rareté des travaux sur évaluation du potentiel en eaux souterraines 
et de leur localisation  

O1.2 - QUALITE DE L’EAU 

Descripteurs : Pollution de l'eau de boisson, Salinité; Présence de métaux 
dans les eaux, Métaux lourds 

Définition et concepts de base : caractéristiques de l’eau par rapport aux 
normes ambiantes. 

Méthode de mesure : Observation sur des points définis. 

Limites : La mesure de l'indicateur se fait par endroit, donc résultats à 
prendre avec précautions avant de généraliser  

O1.3 - LACS, FLEUVES ET RIVIERES  

Descripteurs : - Superficie des lacs ;- Nombre de lacs ;- Longueur des 
fleuves 

Définition et concepts de base : C’est la répartition géographique du 
réseau hydrographique dans la zone. Elle permet de connaître la 
disponibilité en eau. 

Méthode de mesure : Observation sur des points définis. / Interprétation 
cartographique, compilation des  monographies 

Limites : les études sur les lacs, fleuves et rivières sont rares, surtout sur 
leurs paramètres physiques (longueur, surface, ensablement…). 

O2.1 - CONSOMMATION D’EAU 

Descripteurs : Utilisation des ressources en eau 

Définition et concepts de base : La quantité d’eau consommée pour 
différents secteurs. 

Méthode de mesure : Comptabilisation de la consommation par secteur. 

Limites : Il est difficile d’évaluer la variation de la quantité d’eaux suite à 
l’exploitation par certains secteurs.   

O2.2 – POLLUTION DE L’EAU 

Descripteurs : Concentration d’éléments chimiques et organiques 
indésirables dans les eaux (métaux lourds …). – Taux DCO/DBO. – Les 
différentes formes de la pollution de l’eau : empoisonnement des lacs par 
certains modes de pêche telles les « fanamamoana trondro » avec certains 
plantes.    

Définition et concepts de base : La concentration d’éléments indésirables 
dans les eaux constitue le facteur de base. 

Méthode de mesure : Prélèvement à partir des observations. 

Limites : seuls les résultats d’analyse des eaux du réseau Jirama sont 
disponibles 
O3.1 OUTILS JURIDIQUES POUR LA GESTION DURABLE DE 
L’EAU 

Descripteurs : liste  des textes officiels sur la gestion de l’eau 

Définition  et concepts de base : ce sont les textes officiels (loi, décret, 
arrêté …) sur la gestion de l’eau 

Méthode de mesure : inventaire des textes 

Limites :  

O3.2 - LES MESURES ECONOMIQUES POUR LA GESTION -  
DURABLE DE L'EAU 

Descripteurs : Tarification de l'eau; Redevance d'assainissement pour l'eau 

Définition et concepts de base : la valeur économique de l’eau dans la 
prise en compte de toute activité permet une gestion durable de cette 
ressource. 

Méthode de mesure : inventaire. 

Limites :    

O3.3 - LES MESURES INSTITUTIONNELLES POUR LA GESTION    
DURABLE DE L’EAU 

Descripteurs : Nombre d’associations des usagers de l’eau (irrigation et 
eau potable). 

Définition et concepts de base: Les AUE sont des structures 

institutionnelles qui regroupent les bénéficiaires de l’eau potable et de l'eau 
d'irrigation en vue de pallier le problème d’insuffisance ou de diminution de 
la quantité ou de la qualité de l’eau 

Méthode de mesure : Inventaire 

Limites :  

O3.4 - LES MESURES TECHNIQUES POUR LA GESTION 
DURABLE DE L'EAU 

Descripteurs : aménagement des bassins versants ; traitement des eaux 
usées 

Définition e et concepts de base : ce sont les mesures techniques prises 
pour organiser la gestion de l’eau et ses différentes utilisations : irrigation ; 
usages domestique, industriel…   

Méthode de mesure : Identification des interventions ; Inventaire 

Limites :  

O3. 8 RESTAURATION DES BASSINS VERSANTS 

C1.1 - PHENOMENES METEOROLOGIQUES EXTREMES 

Descripteurs : Fréquence des occurrences des phénomènes 
météorologiques violents ou pouvant affecter le système socio-économique 
d'un pays, appelés communément "catastrophes naturelles d'origine 
météorologique" tels que les cyclones tropicaux, inondations, sécheresse. 

Définition et concepts de base : Ce sont les catastrophes naturelles 
d'origine météorologiques les plus fréquentes à Madagascar et qui touchent 
presque toutes les régions de Madagascar. Cyclones tropicaux - : le terme 
"cyclones tropicaux" est utilisé ici pour désigner l'ensemble des dépressions 
et cyclones tropicaux. Seuls, ceux qui ont atteint au moins le stade de 
dépression tropicale modérée, donc baptisés, sont considérés pour établir 
l'indicateur. La fréquence annuelle d'occurrence nationale est donnée par le 
nombre de CT ayant intéressé Madagascar pour une année considérée. La 
fréquence de passage par grille géographique de 1° x 1° est donnée afin 
d'identifier les régions les plus touchées. Les tendances d'occurrence à long 
terme sont présentées pour les deux cas considérés. 

Méthode de mesure : Enquête et décompte  

Limites : - Des perturbations cycloniques qui ont intéressées Madagascar 
mais qui n'ont pas atteint le stade de DMT, donc non baptisées, ont causé de 
graves inondations mais ne sont pas comptabilisées. Les méthodes de 
mesure de la sécheresse utilisées sont parmi les plus simples.  

D'autres méthodes tiennent compte de la température, de l'ETP et de la 
durée pour déclarer une sécheresse. La méthode peut être aussi améliorée.  

C1.2 - REGIME  CLIMATIQUE 

Descripteurs : Pluviométrie; Evolution des apports pluviométrique. 

Définition et concepts de base : L'étude du régime pluviométrique d'un 
pays ou d'une région consiste en général à l'étude des totaux annuels des 
précipitations et des distributions mensuelles/saisonnières. Les variations à 
long termes sont détectées en traçant les courbes de totaux annuels/ 
mensuels/ saisonniers pour une période donnée. Les tendances sont 
obtenues par ajustement des courbes. Les saisons pluvieuses ou les saisons 
sèches sont identifiées à partir des courbes de distribution mensuelle. La 
définition des dates de début/fin de saison est par contre plus compliquée 
car elle est étroitement liée à la circulation atmosphérique qui détermine le 
temps et le climat d'une région, par exemple la descente de la zone de 
convergence tropicale et l'établissement de la mousson de Nord-Ouest pour 
le cas de Madagascar. La bibliographie est abondante dans le domaine et 
présente plusieurs méthodes de définition suivant le pays. Certaines 
méthodes ne considèrent que les seuils des totaux pluviométriques sur deux 
ou cinq jours (pentades), d'autres les combinent avec les données du vent.  

Méthode de mesure : - Calcul des totaux annuels/saisonniers/mensuels et 
représentations graphiques - Identification des dates de l'établissement des 
vent du Nord-Ouest accompagnés d'une quantité seuil de précipitation 

Limites : - Quantité : les valeurs manquantes sont trop importantes pour 
certaines stations, ce qui limite le nombre de stations pour représenter une 
région climatique. Dates début/fin de saison : limites liées aux méthodes 
adoptées pour la définition des dates.  

C1.4 MALADIES HUMAINES LIEES AU CLIMAT 

Descripteurs :  

Définition et concepts de base : - Taux de morbidité par maladies 
diarrhéiques (diarrhées et dysenterie sans déshydratation, diarrhées et 
dysenterie avec déshydratation) = proportions des nouveaux cas de 
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maladies diarrhéiques pour 1000 habitants. - Taux de morbidité par 
maladies respiratoires 

Méthode de mesure : TMMD = taux de morbidité des maladies 
diarrhéiques TMMR = Taux de morbidité des maladies respiratoires (IRA) 
TMMP = Taux de morbidité des maladies de la peau (infections cutanées) 

C2.2 – VENT DOMINANT 

Brève définition : Prolongation de la période du régime d’Alizé 

Définition et concepts de base :  

Méthode de mesure : Mesure de vitesse de vents par les stations météo 

Limites: - Formation et recrutement de spécialistes. – Insuffisance de 
stations météo. 

C3.6 - EXPLOITATION DES ENERGIES NOUVELLES ET 
ALTERNATIVES 

Brève définition : taux d’utilisation du solaire, de l’éolienne, des foyers 
améliorés. 

Définition et concepts de base : Observation du taux d'acceptation des 
ménages des énergies de substitution 

Méthode de mesure : Enquêtes et inventaire. 

Limites: 

U1.6 – LES DECHETS 

Descripteurs : quantité de déchets par jour : déchets ménagers et 
industriels 

Définition et concepts de base : Enquête 

Méthode de mesure :  

Limites:  

U2.1 – TRAFIC URBAIN 

Descripteurs :  

Définition et concepts de base :  

Méthode de mesure : Ratio : Longueur de routes en mauvais 
état/Longueur de routes en général. 

Limites : Difficulté à recenser les voitures retirées de la circulation. 

U2.2 – BESOIN EN ENERGIE 

Descripteurs : - Résumé des énergies utiles par secteur (carburants, bois de 
feu, électricité …). – Description des schémas d’approvisionnement par 
type d’énergie 

Définition et concepts de base :  

Méthode de mesure :  

Limites :  

U3.2- SERVICES DE VOIRIE 

Descripteurs : Volume d'ordures par jour; Nombre de bacs et de camions 
de la voirie; budget alloué au service voirie.  

Définition et concepts de base :  

Méthode de mesure : - évaluation de volume d’ordures - nombre de 
voyages de camion benne par jour. 

Limites: Irrégularité des travaux de ramassage. 

U3.3 - ESPACES VERTS 

Descripteurs : Nombre d'espaces verts; superficie des espaces verts. 

Définition et concepts de base :  

Méthode de mesure :  

U3.4 ECLAIRAGE PUBLIC 

U3.5 – PLAN D’URBANISME 
Descripteurs : Plan d’urbanisme 

Définition et concepts de base : Plan d’action pour le développement 
urbain : équipements socio-économiques, tissu urbain, les mesures 
d’accompagnement. 

Méthode de mesure : A partir du plan de développement de la commune 
urbaine. 

Limites :  

U3. 7 LES VOIES URBAINES 

S2.101 – INDICE DE PAUVRETE 

Descripteurs : -  Taux d’incidence de la pauvreté (Source INSTAT) ; -  
Intensité 

Définition et concepts de base : Le seuil de pauvreté (ou ligne de 
pauvreté) est le niveau de dépense par tête qui permet de consommer le 
panier alimentaire et certains biens non alimentaires jugés essentiels pour 
mener une vie active et sociale. Est déclaré pauvre tout individu dont la 
dépense annuelle ne dépasse pas le seuil de pauvreté. 

Méthode de mesure : Les informations proviennent des statistiques de 
l'INSTAT, recensements, estimations et projections. 

Limites: 

S2.102 - INDICATEUR DE DEVELOPPEMENT HUMAIN (IDH) 

Descripteurs : - La possibilité de vivre longtemps et en bonne santé;-  La 
possibilité de s'instruire; - possibilité de bénéficier de conditions de vie 
décentes 

Définition et concepts de base : Le développement humain se définit 
comme un processus d'élargissement des possibilités de choix des 
personnes en vue de la satisfaction de leur besoin, de manière soutenue et 
durable. Sa mesure est basée sur le calcul de l'indice de développement 
humain (RNDH 2000, PNUD) 

Méthode de mesure : L'IDH est indice de privation qui mesure le 
développement en termes de longévité, d'instruction et de revenu. Il mesure 
le développement relativement au niveau mondial le plus élevé et au moins 
élevé de ses composantes. La longévité est mesurée par l'espérance de vie à 
la naissance; l'instruction est mesurée par la moyenne pondérée du taux 
d'analphabétisation et du nombre d'année de scolarisation; Le revenu est 
exprimé en termes d'utilité du sorte qu'au niveau le plus élevé du revenu les 
accroissement du revenu sont pondérés moins que les accroissement à un 
niveau de revenu plus faible (Différence des Log). 

Limites :  

S2.105 – ACCES AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE 

Descripteurs : -  Taux de mortalité; -  Couverture sanitaire; -  Mortalité 
infantile; -  Accès aux services sociaux de base (nombre de CSB, nombre de 
médecins…); -  Taux de prévalence du VIH-SIDA 

Définition et concepts de base : Le taux de couverture sanitaire est le ratio 
nombre de  personnel médical qualifié - nombre total de la population 

Méthode de mesure : voir INSTAT ; Statistique du Ministère de la Santé 
et de l'OMS. Calcul de ratios. 

Limites : Ne permet pas d’évaluer la part de la médecine traditionnelle 
auprès de la population et aussi la part d’auti-médication - Capacité 
d’accueil des infrastructures sanitaires.  

S2.106 - ACCES A L'EAU POTABLE ET A L’ASSSAINISSEMENT 

Descripteurs : -  Accès à l’eau potable ; -  Accès à l’assainissement 

Définition et concepts de base : Sont considérés comme installations 
contrôlées pour se procurer de l'eau de boisson : eau sous conduite, robinet 
public, sondage dans le sol ou pompe, puits (protégés ou abrités) ou source 
couverte 

Méthode de mesure : Enquête 

Limites : Les enquêtes EPM estiment ce taux par rapport aux ménages 
tandis que le Ministère de l'énergie et des mines le calcule par rapport à la 
population. 

S2.106 – ACES A L’EAU POTABLE ET L’ASSAINISSEMENT 

S2.107 - NIVEAU D’INSTRUCTION 

Descripteurs : -  Taux brut/net de scolarisation ;-   Ration élèves/maître ;-   
Analphabétisme 

Définition et concepts de base : Le taux brut de scolarisation est le rapport 
du nombre total d'enfants inscrits dans le cycle primaire sur le nombre 
d'enfants malgaches d'âge officiel du primaire, c'est-à-dire 6 à 10 ans. Ce 
taux peut être supérieur à 100 du fait qu'à Madagascar il y a des enfants qui 
n'ont plus l'âge officiel du primaire mais qui fréquentent encore les 
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établissements scolaires. Le taux net de scolarisation est la proportion 
d'enfants de 6 à 10 ans effectivement inscrits dans le primaire. 

Méthode de mesure : Les données démographiques sont fournies par 
l'INSTAT. Les informations sur la scolarité proviennent des services du 
Ministère chargé de l'éducation. 

Limites : La principale limite des indicateurs du secteur éducation est que 
les données démographiques utilisées (notamment les dénominateurs) sont 
des données projetées. 

S2.108 REPARTITION DES PRINCIPALES SOURCES D’ENERGIE 

Descripteurs : Part des différentes sources d’énergie : électricité, charbon, 
bois de chauffe, gaz etc. 

-   Taux de diminution de la consommation de combustibles ligneux 
(PE3) 

Définition et concepts de base : Les sources d'énergie considérées sont  les 
bois de chauffe et  le charbon, l'électricité, le gaz, le pétrole, … 

Méthode de mesure : Enquêtes (notamment EPM) 

Limites: 

S2.108 REPARTITION DES PRINCIPALES SOURCES D’ENERGIE 

S2.115 COMMUNICATION ET INFORMATION 

Descripteurs : Nombre de chaînes de  radios  et de Télévision 

Définition et concepts de base : Accès à l’information 

Méthode de mesure :  
Limites: 

S2.201 - POPULATION 

Descripteurs : -  Population totale ;-   Taux de croissance ;-   Densité 

Définition et concepts de base : Les projections du nombre de la 
population résultent du recensement de 1993. Des projections 
quinquennales (1998, 2003, 2008…) de la population se basant sur les cinq 
années sont désormais disponibles. Pour avoir les années qui n'ont pas fait 
l'objet de projection, l'INSTAT a tout simplement pris le taux de croissance 
moyen entre les années prises. Les enquêtes EPM tiennent compte de ces 
projections. 

Méthode de mesure : Les informations proviennent des statistiques de 
l'INSTAT, recensements, estimations et projections. 

Limites : Les données sont projetées  

S2.202 - POPULATION URBAINE 

Descripteurs : Nombre populations urbaines 

Définition et concepts de base : La notion d'urbain ou de rural a été celle 
définie avec les limites administratives lors du recensement général de la 
population de l'habitat (RGPH) en 1993. Milieu urbain : la capitale, les 
chefs lieux de province et les chefs lieux de fivondronana. Milieu rural : le 
reste des régions 

Méthode de mesure : Catégorisation des lieux de résidence de chaque 
individu selon urbain ou rural. Le taux d'urbanisation s'obtient en rapportant 
la population urbaine à la population totale. 

Limites :  

S2.205 SECURITE 

Descripteurs :  

Définition et concepts de base :  

Méthode de mesure :  

Limites :  

S2.302 - STRUCTURE DE L’ECONOMIE  

Descripteurs : Répartition de  la population par secteur 

Définition et concepts de base : Le secteur primaire comprend toutes les 
activités touchant l'agriculture, la pêche, l'élevage et les activités forestières. 
Le secteur secondaire comprend toutes les activités touchant l'industrie. Le 
commerce, les activités financières et les services composent le secteur 
tertiaire. 

Méthode de mesure : 

Limites :  

S2.303 EXPORTATIONS 

S2.305 INVESTISSEMENTS 

Descripteurs : Nombre de créations de nouvelles unités de productions,    
Volume d’investissements,  Investissements directs étrangers 

Définition et concepts de base : L’investissement est une Formation Brute 
de Capital Fixe (FBCF). C’est la valeur des biens durables acquis par les 
unités de production pour être utilisés pendant au moins un an. Ces biens 
peuvent être des immeubles (logement, bâtiment, ouvrages de génie civil, 
…), ou meubles (matériels de transport, machines, etc…). Les grosses 
réparations sont également classées en FBCF. Sont également FBCF les 
biens et services incorporés aux terrains pour les rendre productifs ou plus 
productifs (irrigation, plantation,…), la variation des cheptels adultes de 
souche (animaux laitiers ou reproducteurs) et de trait, et celle de cheptel de 
Zoo. 

Méthode de mesure : 

Limites :  

S2.306 - TOURISME 

Descripteurs : - Nombre de touristes ;- Capacité d’accueil ;- Sites 
touristiques et historiques ;- Revenu du tourisme ;- Revenu de l’écotourisme 

Définition et concepts de base : Le tourisme est l’activité qui consiste à 
découvrir un site distinct de celui où on habite et/ou à en profiter. Les 
formes de tourisme sont très variées : sportif, balnéaire, culturel, 
écologique,… Le tourisme fait subir des pressions aux sites visités 
:physiques et directes, démographiques, foncières, culturelles. 

Méthode de mesure : Enquête tourisme/visa (ETV) [taux de sondage, 
extrapolation], fiche d’enquête par établissement d’accueil. 

Limites: Les touristes nationaux en vacances chez des connaissances et ne 
prenant pas un vol aérien ne sont pas considérés par ces enquêtes. 

S2.310- LES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

Descripteurs : Type, longueur et état des infrastructures routières 

Définition et concepts de base :  

Méthode de mesure :  

Limites: 
 
P.OS2 PERENNISATION DE LA GESTION DES RESSOURCES 
NATURELLES ET ENVIRONNEMENTALES 

P.R111 - PLANS COMMUNAUX DE DEVELOPPEMENT ET PLANS 
INTER-COMMUNAUX  

Descripteurs : Montants alloués aux actions environnementales dans les 
plans d’investissement communaux 

Définition et concepts de base :  

Méthode de mesure : Enquête communale 

Limites: 

P.R112- NOMBRE DES MENAGES DES ZONES 
D’INTERVENTIONS ADOPTANT LES ACTIONS DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

Descripteurs :  

Définition  et concepts de base :  

Méthode de mesure : Transmission/Protocole avec INSTAT : EPM, 
Enquête communale, Partenariat avec organismes spécialisés 

Limites: 

P.R121 B– TRANSFERT DE GESTIONS 

Descripteurs : superficie,  nombre de contrats 

Définition et concepts de base : les superficies de forêts transférées aux 
communautés villageoises 

Méthode de mesure : Enquête communale, Transmission 

Limites :  
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P.R 121- EDUCATION ET SENSIBILISATION 
ENVIRONNEMENTALES 

Descripteurs : Nombre Ecoles vertes 

Définition  et concepts de base :  

Méthode de mesure :  

Limites: 
 
P.R 231 – INTEGRATION DE LA DIMENSION 
ENVIRONNEMENTALE AU NIVEAU SECTORIEL 

Descripteurs : Nombre des secteurs de développement disposant dans leur 
procédure de mesures d’intégration de la dimension environnementale, 
Nombre de cellules environnementales.  

Définition  et concepts de base :  

Méthode de mesure :  

Limites: 
 
P.R 231B – ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 

Descripteurs : Pourcentage des nouveaux projets d’investissement 
intégrant la dimension environnementale, par rapport au nombre total de 
nouveaux projets. Pourcentage des investissements mis en conformité avec 
le décret MECIE, par rapport au nombre total d’investissements déjà 
existants devant se mettre en conformité 

Définition et concepts de base : En référence au décret MECIE, il y a trois 
(3) manières d’intégrer la dimension environnementale : soit à travers des 
EIE (référence article 4 du décret MECIE), soit des PREE (référence article 
5 du décret MECIE), soit ni EIE ni PREE mais suivant la politique 
environnementale du promoteur ou simplement à travers les 
réglementations sectorielles. Les investissements dont il est question ici 
sont ceux répertoriés suivant ces trois axes mais l’indicateur affiché 
(pourcentage) concerne uniquement les EIE 

Les investissements à mettre en conformité sont les investissements qui se 
sont implantés sans EIE alors qu’ils devraient faire une EIE, soit que leur 
implantation était antérieure à la MECIE, soit par infraction tout 
simplement à la MECIE. Il s’agit pour eux de se mettre en conformité par 
rapport à la MECIE 

Méthode de mesure :  

 
Limites 






